ARRETE n° 1050 CM du 20 août 2002 relatif aux modalités d’organisation du service dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II de livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la durée du travail;

Vu la délibération n° 2002-69 APF du 13 juin 2002 relative aux modalités d’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 août 2002,

Arrête:

TITRE Ier - Dispositions générales
Article 1er.— Le présent arrêté définit, à compter du 1erjanvier 2001, les modalités d’organisation du service effectué, dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé, par les praticiens hospitaliers et les médecins relevant du statut de la fonction publique de Polynésie française ou d’un régime de droit privé ou détachés de la fonction publique de l’Etat.

TITRE II - Organisation du service
Chapitre 1er - Dispositions communes
Art. 2.— Dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé, le service comporte un service normal de jour et un service de garde.

Art. 3.— L’amplitude du service normal de jour est fixée pour chaque structure par le directeur de la santé et, par délégation, pour les hôpitaux par le directeur de l’hôpital et, pour les centres médicaux par le chef de la circonscription médicale.

Ces autorités fixent l’heure de début et l’heure de fin du service normal de jour pour chaque jour de la semaine.

Les décisions sont arrêtées après consultation des représentants du personnel.

Art. 4.— Le temps de travail des personnels visés à l’article 1er peut être organisé, dans la limite de la durée légale du travail :

-
soit sous forme d’un horaire collectif de travail;

-
soit par relais ou par roulement.

Art. 5.— Lorsque l’amplitude et l’horaire du service normal de jour n’ont pas été fixés dans une structure, le service est organisé sous forme d’un horaire collectif de travail correspondant à trente-neuf (39) heures d’activité hebdomadaire répartis sur cinq (5) jours ouvrés et commençant à 7 h 30.

Chapitre 2 - Les hôpitaux de la direction de la santé
Art. 6.— Dans les hôpitaux de la direction de la santé, le service de garde, organisé par le directeur de l’hôpital ou le chef de la circonscription médicale, en concertation avec les praticiens ou médecins concernés et information préalable du directeur de la santé, peut prendre la forme:

-
d’une garde par astreintes pendant chaque jour ouvré et pendant les week-end et jours fériés;

-
d’une garde par permanence à l’hôpital pendant les week-ends et jours fériés.

Art. 7.— Chaque jour ouvré, le service de garde commence à la fin du service normal pour s’achever le lendemain matin à la reprise du service normal. Ce service est dit “service de nuit”.

Art. 8.— Les jours où il n’est pas organisé de service normal, le service de garde commence à la fin du service normal du jour précédent et s’achève le jour où reprend le service normal de jour et, à l’heure de cette reprise.

Art. 9.— L’amplitude de la garde par permanence à l’hôpital, pendant les week-ends et jours fériés, est définie selon les modalités ci-après:

-
de la fin du service normal d’un jour ouvré au lendemain matin à l’heure habituelle de reprise du service normal de jour;

-
samedi, dimanche ou jour férié : douze (12) heures de permanence à partir de l’heure habituelle de reprise du service normal ou de fin de la garde précédente.

Art. 10.— L’amplitude de la garde par astreintes à domicile est définie selon les modalités ci-après:

-
de la fin du service normal d’un jour ouvré au lendemain matin à l’heure habituelle de reprise du service normal de jour;

-
samedi, dimanche ou jour férié : de l’heure habituelle de reprise du service normal au lendemain, même heure, soit vingt-quatre (24) heures.

Chapitre 3 - Les centres médicaux

de la direction de la santé
Art. 11.— Dans les centres médicaux de la direction de la santé, le service de garde, organisé par le chef de la circonscription médicale, en concertation avec le ou les médecins concernés et information préalable du directeur de la santé, prend la forme d’une garde par astreintes à domicile.

Art.12.— Chaque jour ouvré, le service de garde par astreintes à domicile commence à la fin du service normal de jour pour s’achever le lendemain à l’heure de reprise du service normal de jour.

Art. 13.— Les jours où il n’est pas organisé de service normal de jour, le service de garde par astreintes à domicile commence à la fin du service normal du jour ouvré précédent pour s’achever le jour où reprend le service normal de jour et à l’heure de cette reprise.

L’amplitude individuelle de ces gardes est définie selon les modalités ci-après:

-
de la fin du service normal d’un jour ouvré au lendemain matin, à l’heure habituelle de reprise du service normal de jour;

-
samedi, dimanche ou jour férié : de l’heure habituelle de reprise du service normal de jour à celle du jour suivant soit vingt-quatre (24) heures.

TITRE III - Les tableaux de service
Art. 14.— Les tableaux mensuels de service de garde définis à l’article 17 ci-après répartissent les sujétions résultant de la participation au service de garde par roulement entre le personnel médical cité à l’article 1er.

Art. 15.— En cas de nécessité et dans la mesure où il ne s’agit pas d’un exercice en poste isolé, un praticien ou un médecin peut se faire remplacer dans une de ses participations au service de garde par un autre praticien ou médecin de même qualification participant à la garde avec l’accord écrit de son remplaçant. Cet accord est transmis au chef de circonscription médicale ou au directeur de l’hôpital dans les meilleurs délais et, sauf cas de force majeure, au plus tard deux (2) jours avant le commencement du service de garde modifié.

A défaut de l’accord préalable du responsable de la structure concernée, l’agent dont le nom figure sur le tableau reste responsable du bon déroulement de la garde.

Art. 16.— Dans le cadre des dispositions sur l’organisation générale du service normal de jour et du service de garde arrêtées dans les conditions définies au titre II ci-dessus, le chef de la circonscription médicale ou le directeur de l’hôpital établit des tableaux nominatifs de participation au service de garde et en informe le directeur de la santé.

Art. 17.— Les tableaux mensuels nominatifs du service de garde d’une durée de quatre (4) ou cinq (5) semaines sont établis avant le 20 de chaque mois pour le mois suivant.

Ces tableaux débutent le premier lundi qui suit le dernier dimanche du mois précédent et se terminent le dernier dimanche du mois considéré. Ils comportent l’indication détaillée de chaque temps de permanence à l’hôpital ou de garde par astreintes à domicile en précisant chaque fois le nom du praticien ou médecin qui en est chargé. Ils sont notifiés aux intéressés et affichés dans les structures.

Art. 18.— Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 85 CM du 23 janvier 1997 portant organisation du travail par garde des médecins dans les structures de la direction de la santé.

Art. 19.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 août 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

